
 

 

    

 

 

La première promotion de directeurs de police 
municipale formée par le CNFPT.  

 

Le 8 février 2011, François Deluga, président du Centre national de la fonction publique 
territoriale a remis leur certificat de fin de formation initiale à la première promotion de 
directeurs de police municipale.  

 

Suite à la création du cadre d'emplois de directeur de police municipale - premier cadre d'emploi de 
catégorie A de la filière sécurité - le CNFPT a organisé le premier concours de recrutement en 2009. Sur 
les 20 lauréats du concours, six ont été recrutés et ont suivi le parcours de formation de 120 à 180 jours 
conçu et mis en oeuvre par le CNFPT.  

Cette formation a pour objectifs de faciliter l'intégration des directeurs de police municipale dans la 
fonction publique territoriale, de leur donner des outils de management et de commandement et de leur 
permettre de se situer dans le cadre des politiques publiques de sécurité en partenariat avec les autres 
acteurs de la sécurité.  

Cette formation s'est appuyée sur un partenariat solide avec les autres acteurs de la sécurité publique : 
la Gendarmerie nationale et la Police nationale et plus particulièrement leurs écoles - l'Ecole des officiers 
de la gendarmerie nationale à Melun, l'Ecole nationale supérieure de la police de Saint-Cyr au Mont d'Or, 
l'Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice.  

En poste dans les collectivités de Beauvais, de Suresnes, de Viry-Châtillon, de Clermont-Ferrand, de 
Rouen et de Saint-Ouen l'Aumône, les stagiaires ont reçu leur certificat en présence de leur tuteur et des 
directeurs généraux des services des collectivités employeurs.  

Le directeur de police municipale est un fonctionnaire au service des élus et de la population, un maillon 
du système judiciaire et un acteur important de la sécurité de la ville. La mission est importante et c'est 
en hommage à leur collègue qui a perdu la vie en mission que cette première promotion a choisi le nom 
d'Aurélie Fouquet. 
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